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Chères Chapellauniennes,
chers Chapellauniens

En ce milieu d’année 2015, il est impossible de ne pas être inquiet 
devant l’accumulation de mauvaises nouvelles financières pour les 
communes de France, et donc la nôtre…
Aux dépenses importantes que la Loi Peillon nous a obligé de
réaliser pour les Temps d’Activité Périscolaire depuis l’année
dernière s’ajoutent une importante diminution des subventions 
de l’Etat indispensables à notre fonctionnement (7000 e par an
pendant 5 ans), et la prise en charge du Droit du Sol, auparavant 
assuré par les services de la DDT.
Sans parler de l’amoncellement de nouvelles normes aussi coûteuses 
qu’inutiles pour la plupart. 
Cependant je continuerai avec l’aide du Conseil Municipal à gérer
les affaires de  la commune selon ses moyens financiers et sans
recourir à l’impôt ni à un endettement qui pourrait être
insupportable pour les générations futures.

Il faudra donc adapter nos projets, en en repoussant certain, comme 
l’aménagement du lotissement des Gagneries, tout en continuant à 
entretenir la voirie et les bâtiments communaux ; et en faisant preuve 
d’imagination pour que la Chapelle aux Naux reste une commune 
où il fait bon vivre.

Le réaménagement du hameau des Yutiers, réalisé juste avant que 
ces contraintes financières nous soient imposées, est une réussite et 
va servir de modèle à de nombreuses communes intéressées par cette 
démarche proche de la nature.
L’aménagement de la Plesse du Bourg, à côté du port, entièrement 
financé par la Communauté de Communes, est enfin terminé. Son 
côté naturel plaît beaucoup aux touristes de la Loire à vélo, mais 
aussi à la population locale. 

Je vous souhaite un bel été ensoleillé, mais pas trop chaud quand 
même…

Philippe
MASSARD

Aménagement Hameau des Yultiers     p 2 et 3
Mobilier Plesse du Bourg               p 4
Bilan des TAP  / Illum. Eglise / Déco Noël  p 5
Arbre Noël / Goûter Noël              p 6
Préparation  Noël et Pâques             p 6
Marché de Noël des Bateliers           p 7
Distribution des colis de Noël            p 7
Voeux du Maire                      p 7
Concours maisons fleuries              p 8
Repas des anciens                    p 8
Spectacle des Familles Rurales              p 8
Brocante / Concert Église              p 9
Soirée Loto / Voyage écoliers à Paris      p 9
Visite du SMICTOM du Chinonais       p 10
Commémoration 8 mai 45              p 10
Soirée Loire Nature                  p 11
Concours photos                     p 12
Nettoyage des bords de Loire           p 13
Fête de la musique et feu de la St-Jean    p 13
Mise en cale de la Clémence sur le port    p 13
Événements à venir en 2015            p 14
Témoignages du passé / Vivre ensemble    p 15
Marc Rivry nous a quittés            p 16 et 17
Observatoire des oiseaux           p 18 et 19
Les démarches par internet             p 19
La page Facebook de la commune        p 20
Nouveaux arrivants / Carnet               p 20

N° 14 - Juillet 2015

RETROUVEZ L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE SUR

www.lachapelleauxnaux.fr



2

Aménagement du hameau des Yutiers

L’aménagement du hameau des Yutiers est enfin terminé, après presque un an de travaux.

Les poteaux électriques et téléphoniques ont disparu, enfouis dans le sol, redonnant au lieu son aspect d’avant 
l’invention de ces énergies.

Pour accentuer cet effet, la place a été arborée avec la plantation de chênes sessiles et un puit ancien a été installé. 
Les tuteurs resteront en place 2 ans et leur retrait libérera beaucoup d’espace.
Toutes les maisons ont été séparées de la route par des calades souvent fleuries, donnant un aspect champêtre à 
l’ensemble.
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Sur la place elle-même, y compris la partie roulante, un mélange spécial a été installé après décaissement de la 
terre sur plus d’un mètre, permettant la pousse d’une herbe spécifique supportant le passage et le stationnement 
des véhicules.

Le reste de la route a été revêtu d’un bicouche jusqu’à la levée de la Loire d’un côté et au carrefour de la rue des 
Taboureaux de l’autre.

Un nouveau semis d’herbe sera réalisé à l’automne, ainsi que le remplacement des végétaux qui n’auraient pas 
pris.
Cet aménagement, réalisé essentiellement dans un souci de respect de la nature et du bien-être des habitants est 

appelé à faire école dans la région et même au-delà et plusieurs délégations sont déjà venues le visiter.
L’investissement total a été de 146 194 e HT dont 70 882 e de subventions diverses (Région Centre, Conseil 

Général, Fonds parlementaires, Communauté de Communes, Amendes de police).
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Mobilier Plesse du Bourg

Dans le cadre de l’aménagement de la Plesse du Bourg, à côté du port, la Communauté de Communes a pris en 
charge l’achat et la pose du mobilier en bois préconisé par l’ADAC (Agence Départementale d’Aide Aux Collec-
tivités Locales).

La scierie de la Rouchouze a fourni les bancs et tabourets taillés dans des troncs de chêne, et ils ont été scellés dans 
le sol afin d’éviter qu’une crue de la Loire ne les emporte. Un point d’eau a été rajouté, ainsi qu’un ensemble de 
poubelles pour faciliter le tri, et une structure permettant de garer les vélos ou attacher les chevaux, en bois eux 
aussi.
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BILAN DES T.A.P (coût-organisation-transport à la Douve)

Il n’est pas toujours facile de démarrer de nouvelles activités et les Temps d’Accueil Périscolaire (T.A.P.) ne 
font pas exception.

Organisés par les Mairies de La Chapelle Aux Naux et de Lignières de Touraine dans le cadre de la réforme 
des rythmes scolaires imposée par le Ministère de l’Education Nationale, les TAP sont depuis la rentrée de 
septembre 2014 gratuits et ouverts à tous les enfants scolarisés au «Regroupement Pédagogique Intercom-
munal». Leur coût très élevé est compensé pour l’instant à hauteur de 45% par l’Etat, sans aucune assurance 
pour l’avenir.

Les objectifs du projet visent au bien être de l’enfant. Au sein des activités Sport et Musique, les enfants 
s’épanouissent dans un groupe tout en mettant en avant leurs compétences et connaissances individuelles 
(initiation à l’athlétisme, foot, gymnastique, jeux d’opposition, jeux de raquette, montage d’un spectacle 
musical et représentation  des classes à la soirée Loire Nature). Ces TAP ne sont pas obligatoires pour les 
enfants, mais 93% de ceux de notre RPI y participent.

Le transport des enfants au Centre de la Douve à Langeais le mercredi après-midi est assuré par un car spé-
cial qui coûte 75e par voyage. Les Municipalités ont décidé d’en prendre la moitié à leur charge, leur reste 
étant facturé aux parents en fonction du nombre de transports dans l’année.

Illumination de l’église - Décoration de Noël

Cette année, pour Noël, Jean-
Marie Leblanc, notre très in-
ventif employé municipal, a eu 
la judicieuse idée d’illuminer la 
façade et l’intérieur de notre 
église. Des nuances chroma-
tiques très subtiles filtraient 
ainsi à travers les vitraux et 
les rosaces dès la nuit tombée, 
ajoutant de la couleur à la so-

lennité de l’édifice. Une décoration de Noël qui a fait l’unanimité et qui s’accordait parfaitement avec la 
décoration du Centre Bourg réalisée par la 
même équipe des Bateliers.

C’est une opération qui sera reconduite l’an 
prochain, dans le même esprit de simplicité 
et de beauté. D’ailleurs, si vous possédez des 
spots inutilisés et en bon état, ou quelques 
idées « lumineuses », vous pouvez contacter 
la Mairie ou Jean-Marie LEBLANC pour la 
prochaine édition de cette opération.
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ARBRE DE NOËL

Le dimanche après-midi 14 décembre 2014 se tenait l’arbre de Noël pour les enfants de la Chapelle Aux 
Naux, organisé par le Comité 
Des Fêtes. En attentant l’arrivée 
du Père Noël, les enfants ont as-
sisté au spectacle “il était Une” 
à la fois clownesque et poétique. 
Le duo s’amuse, chante et rit au 
gré des tribulations d’une enfant 
rêveuse et imaginative avec la 
participation des enfants et des  
parents. Avant de se séparer, 
Le Père Noël est venu offrir à la 
cinquantaine d’enfants présents 
les jouets et friandises tirés de 
sa grande hotte. Cet après-midi 
festif s’est terminée joyeuse-
ment par un goûter avec des 

viennoiseries, chocolat chaud pour les enfants, et le verre de vin chaud pour les parents.

Goûter de Noël

Le traditionnel goûter de Noël pour les enfants de 
l’école a remporté le même succès que d’habitude. 
Encadrés par les enseignantes, le personnel de la 
cantine et des employés municipaux, les enfants se 
sont régalés avec le chocolat chaud préparé par Jean 
Marie et les friandises que le Père Noël est venu dis-
tribuer avec le succès qu’on peut imaginer…

Préparation Noël et Pâques

L’association Familles Rurales a organisé 
deux ateliers décoration pour les enfants  à 
l’occasion de Noël et de Pâques.

Avec des objets de récupération et leur ima-
gination, ils ont fabriqué des chefs-d’œuvre 
dans une très bonne ambiance, avec l’aide 
de Romain, un animateur de la fédération 

de Tours.
Une vingtaine d’enfants  attentionnés et satisfaits, sont repartis avec leurs créations.
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Marché de Noël des Bateliers

Selon la tradition maintenant ancienne, l’association des bate-
liers a organisé le marché de Noël qui s’est tenu dans la salle des 
fêtes.

De nombreux stands proposaient aux visiteurs toutes sortes de 
cadeaux à petits prix, et chacun a pu trouver son bonheur.

L’arrivée du Père Noël en fin de soirée a fait la joie des enfants  
tout heureux de pouvoir le rencontrer.

Pour les premiers vœux de son second mandat, le Maire Philippe MASSARD s’est adressé à la nombreuse assistance 
en présentant la nouvelle équipe municipale, invitant les chapellauniens à contacter le conseiller le plus proche d’eux 
si besoin.
Il a également rappelé les travaux en cours (réaménagement du hameau des Yutiers) en indiquant que les subventions 
promises (notamment celle de la Région) avaient du mal à être versées, mais qu’il restait optimiste.

L’aménagement de la Plesse du Bourg, financé 
et piloté par la Communauté de Communes a
également pris beaucoup de retard suite à des 
coupes budgétaires pas forcément très claires. 
Mais tout sera fait pour qu’elle tienne ses enga-
gements pris lors du mandat précédent.
Il a également rappelé que la mise en place des 
Temps d’Aménagement Périscolaires s’était bien 
passée sur le Regroupement Pédagogique grâce 
à la bonne entente entre les deux communes. Le 
seul point noir reste le coût, extrêmement impor-
tant pour notre commune, et qui nous obligera à 
faire des choix budgétaires difficiles.
La décision de faire de la Chapelle aux Naux une 
commune fleurie a payé très rapidement, car seu-

lement 5 ans après le début, grâce à Jean Marie, la commune a obtenu sa première fleur et se classe dans les toutes 
premières du département avec les 4 pétales, la plus haute récompense. 
Enfin il a remercié l’ensemble du personnel de la commune pour son dévouement et son efficacité ainsi que les 
membres du Conseil Municipal pour leur implication.

Vœux du Maire

Distribution des colis de Noël

Comme chaque année à la même époque, les membres du CCAS (Commission 
Communale d’Action Sociale) et les membres du Conseil Municipal se sont réunis à 
la Mairie avant de commencer la distribution des colis de Noël, toujours très appré-
ciés par nos Anciens.
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CONCOURS MAISONS FLEURIES

Les efforts réalisés depuis quelques 
années, tant par les habitants que 
par la Municipalité, ont porté leurs 
fruits et permis l’obtention de la 
première fleur du Conseil Régional 
Centre-Val de Loire.
Les gagnants du concours des mai-
sons fleuries ont été récompensés 
par le Maire juste après la cérémonie 
des vœux.

Spectacle des Familles Rurales

Le repas spectacle des Familles 
Rurales « La nuit de la Cucara-
cha », organisé avec Vaugarni, 
fut un beau succès.

Après un excellent dîner aux sa-
veurs d’Amérique du Sud auquel 
ont participé une cinquantaine 
de convives, 70 spectateurs ont 
applaudi ce récital de chants ré-
volutionnaires sud-américains.

Cette jolie comédie sur l’ami-
tié et la fraternité a remporté 
tous les suffrages et la chanson 
«Commandante Che Gueva-
ra» est encore dans toutes les 
oreilles.

Repas des Anciens

L’association des Familles Rurales a organisé comme chaque 
année le repas des Anciens de la commune. Après un repas 
excellent, comme d’habitude, ils ont apprécié la représenta-
tion de la chorale de Lignières avec son nouveau répertoire.
Cette occasion de se retrouver et de pouvoir échanger en-
semble est très appréciée car malheureusement trop rare… 
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SOIREE LOTO 

Très optimistes à la suite des nombreuses réservations pour la soirée loto du 
samedi 31 janvier 2015, le Comité Des Fêtes a accueilli avec beaucoup de plaisir 
les joueurs de loto. A la pause l’association avait préparé largement  de quoi se 
restaurer et ce fut d’ailleurs un beau succès. La soirée s’est terminée  aux alen-
tours de minuit dans la bonne humeur. Les gagnants sont repartis satisfaits et 
heureux de leurs lots.

Brocante

Une fois n’est pas coutume, la brocante annuelle des Familles Rurales 
s’est déroulée sous un ciel radieux, et le public a été au rendez-vous…
Bonnes affaires pour les visiteurs, et satisfaction du côté des vendeurs 
qui apprécient toujours le côté convivial de cette manifestation.

VOYAGE des CE1 à PARIS

Comme il y a deux ans, Mathilde PRETIS, La Directrice de l’école 
de LA CHAPELLE AUX NAUX a organisé pour sa classe de CE1, 
une correspondance avec des élèves d’une classe de CE1 du 19ème 
arrondissement de PARIS. Le vendredi 13 mars 2015, les élèves de 
CE1 et la classe de CE2 de Lignières de Touraine, ont embarqué dès 
6 heures du matin pour un périple à Paris accompagnés d’Hélène, la 
secrétaire de Mairie. Après un voyage de quatre heures, les CE2 ont 
quitté le car au le musée d’Orsay et les CE1 ont retrouvé leurs corres-
pondants de l’Ecole Eugénie COTTON. Le pique-nique dans un très 
joli parc, leur a permis de 

faire connaissance. Ils reprirent tous ensemble le car  pour découvrir 
la Cité des Sciences au Parc de la Villette. Ce fût plus de deux heures 
de découvertes ludiques des sciences sous forme de jeux, d’activités 
et de découvertes passionnantes. Ils ont pu courir pour mesurer leur 
vitesse, tester leur équilibre,  écrire « maison » en chinois, jouer au 
présentateur télé, apparaitre dans des trucages de film, fabriquer de 
l’énergie pour allumer une télévision, etc. Un vrai bonheur…  Après 
un goûter dans le parc et une dernière escale devant la Tour Eiffel pour 
une photo souvenir, le retour fut très calme. Les petits savants s’en-
dormirent avec des rêves plein la tête. Mais le week-end n’a pas été 
assez long pour raconter cette belle journée à leurs parents.

Concert Église

Le dimanche 31 mai l’ensemble choral Alingavia de Langeais est venu donner un concert à 
l’église, devant un nombreux public conquis par la beauté des chants anciens et modernes 
brillamment interprétés par ce groupe, dont certains chapelloniens font partie, et qui com-
mence à être très connu dans toute la région.
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Visite du SMICTOM du Chinonais

Le mardi 2 juin 2015, les élèves des classes de CP et de CE1 de la Chapelle aux Naux avec leurs enseignantes et 
quelques accompagnateurs, se sont rendus au Centre de tri du SMICTOM du Chinonais (Syndicat Mixte de Col-

lecte et Traitement des Ordures Ménagères), dont notre Maire 
est le Président depuis 2014, dans le but de clore leur apprentis-
sage sur les déchets.
En effet, au cours de l’année scolaire, des ambassadrices du 
tri se sont déplacées dans notre école pour aborder de façon 
ludique le respect de l’environnement, le tri, le recyclage et la 
réduction des déchets.
Ces différentes séances éducatives ont permis aux enfants de 
reconnaître les différents types de déchets, afin de savoir les 
trier pour les recycler et connaître les bons gestes pour devenir 
«éco-citoyen». 
Cette visite a permis de montrer et faire comprendre aux en-
fants toutes les étapes pour trier les emballages et les papiers 

avant leur transport vers les usines de recyclage.
Au cours de la même journée, ils ont fait une excursion au château 
de Chinon.
Une animatrice a pris en charge le groupe d’enfants dans le but 
de faire découvrir de façon ludique les techniques d’attaque et 
défense d’un château au Moyen-Age. A cette fin, deux groupes 
ont été constitués : les attaquants et les défenseurs. Les enfants 
se sont bien impliqués dans ce petit jeu.
Puis, la journée s’est poursuivie avec un pique-nique sous un beau 
ciel bleu. La visite du château a ensuite repris en petits groupes. 
Les élèves ont ainsi découvert : le donjon du Coudray, la Tour de 
l’horloge, le puits, la Tour des Chiens et le Logis royal.
Une journée bien remplie et très enrichissante pour les enfants.

Commémoration du 8 mai 1945

L’année 2015 marquait le 70e anniversaire de la capitulation allemande face aux alliés, car le 8 mai 1945 mettait 
fin à la Seconde Guerre mondiale, plus grand conflit de 
l’histoire de l’humanité.
À La Chapelle-aux-Naux, les participants se sont retrou-
vés devant le monument  du cimetière du village, pour 
faire mémoire du million de morts français de ce conflit.
Merci aux habitants présents, courageux malgré le temps 
pluvieux, au nom de la mémoire des combattants, et plus 
particulièrement celle de notre unique mort 39-45, mon-
sieur BREUIL. 
Après lecture par monsieur le Maire de la lettre du Se-
crétaire d’État chargé des Anciens Combattants et de la 
Mémoire, une minute de silence a marqué l’hommage des 
vivants pour le sacrifice des morts pour la France.

L’assemblée s’est ensuite retrouvée à la salle polyvalente autour du traditionnel apéritif offert par la municipalité, 
moment de convivialité toujours apprécié.
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Soirée Loire Nature

Cette année, grâce au spec-
tacle musical des enfants du 
Regroupement Pédagogique la 
Chapelle-aux-Naux / Lignières- 
de-Touraine et à la qualité des 
nombreux exposants, la soi-
rée Loire Nature a accueilli un 
nombre très important de visi-

teurs. Ce fut une belle réussite malgré la pluie qui s’est elle aussi invitée vers 18h00, dommage, pour la remise 
des prix du concours photo, les discours et l’apéritif. Heureusement que les bateliers ont pu juste avant emme-

ner quelques visiteurs ravis faire une 
balade sur la Loire .Cependant, grâce 
aux nombreux barnums prêtés par la 
Communauté de Communes le repas 
s’est bien déroulé au sec et la soirée 
au crépuscule rosé teinté de bleu a 
été un véritable régal pour les yeux.



12

Concours

photo

Pour sa troisième édition, le concours 
de photographie avait cette année pour 
thème « La Loire au crépuscule ».
11 photographes se sont inscrits, dont 3 
nouveaux participants. Le Jury, constitué 
du Maire et de plusieurs conseillers à déli-
béré, et il faut préciser qu’il a fallu réaliser 
plusieurs tours de table pour départager 
les candidats. On peut donc affirmer que 
ce cru fut d’une grande qualité, malgré un 
sujet difficile à traiter.
Les gagnants ont reçu leur prix le 13 juin 
à l’occasion de la fête « Loire Nature » et 
les photos seront exposées au public à la 
Mairie pendant tout l’été.
1er prix, Alain BRY, avec sa magnifique « 
Glace Loire 2 » ; 2e prix, Françoise HE-
ROT, avec « l’attente » ; 3e prix, Hervé 
BUISSON (sans titre).
Alors, pour la prochaine édition : « à vos 
objectifs ! »

1er

2e

3e
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Nettoyage bords de Loire

Le 20 juin 2015, comme l’année dernière à cette époque, l’association 
des Bateliers et la Municipalité ont organisé une demi-journée de net-
toyage des bords de Loire et du port.
L’occasion de nettoyer et d’entretenir cette zone très appréciée par 
les promeneurs, en faisant appel aux volontaires de la commune et 
même d’ailleurs dans un esprit convivial et solidaire.
Le travail n’a pas manqué 
pour les participants,  et 

pour une fois le beau temps était au rendez-vous. Les Perrées ont été 
presque intégralement desherbées, et de nombreux sacs de déchets 
de toutes sortes ont été récoltés aux alentours.
Un buffet organisé par la municipalité a ensuite réuni les participants 
à côté du port sous le barnum récemment acquis. Ils ont pu à cette 
occasion étrenner le mobilier en bois brut installé la veille.

Fête de

la musique

et feu de

la Saint Jean

Le samedi 20 juin les responsables de 
la guinguette ont précédé la fête de la 
musique en faisant venir des groupes 
locaux, qui ont charmé l’assistance 
dès 19H jusqu’au feu de la Saint Jean 
allumé sur le port à la tombée de la 
nuit. Ce feu organisé par la Munici-
palité et les Bateliers était une grande 
première à la Chapelle aux Naux et sa 
parfaite réussite a réjoui les nombreux 
spectateurs.

Mise en cale de

la Clémence sur le port

Au début du printemps les bateliers ont profité d’une hausse du niveau de 
la Loire pour mettre en cale leurs bateaux la Clémence et le Balbuzard. 
Ce fut l’occasion d’une révision complète, avec colmatage, peinture et 
autres menus travaux indispensables au bon fonctionnement des bateaux 
pendant toute la saison de navigation…



14

Evénements 2015 à venir 

Samedi 11 et dimanche 12 juillet       Loire Plage du Ridellois                     Plesse du bourg
Samedi 25 juillet                  Fête des Bateliers                          Plesse du Bourg
Samedi 01 août                   Cinéma en plein air                        Plesse du Bourg
Vendredi 11 septembre             A.G. Familles Rurales                      Salle polyvalente
Samedi 26 septembre              Loto Comité des Fêtes                     Salle polyvalente
Vendredi 27 novembre             A.G. des Bateliers                         Salle polyvalente
Dimanche 6 décembre             Marché de Noël                          Salle polyvalente
Dimanche 6 décembre             1er tour des Elections Régionales             Mairie
Dimanche 13 décembre             Arbre de Noël du Comité des Fêtes            Salle polyvalente
Dimanche 13 décembre            2ème tour des Elections Régionales           Mairie
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Témoignages du passé

L’HISTOIRE DE NOTRE COMMUNE
APPEL À TÉMOIGNAGES

Votre mémoire nous intéresse pour retracer toute l’histoire de notre village. Si vous avez 
quelques instants à nous accorder, des documents à nous prêter :  archives, objets, lettres, 
photos, vidéos… des anecdotes à nous raconter, des traces de crues sur votre maison ou 
sur de bâtiments proches de chez vous, merci de les communiquer à la mairie.
Nous rassemblerons tous vos souvenirs pour n’en faire qu’un dans :

«  Histoire de la Chapelle aux Naux »
Et pourquoi pas lors d’une exposition à la Mairie…..

«Vivre ensemble»

Vivre ensemble, c’est respecter un certain nombre de règles communes !

Le bruit
C’est un des maux de notre société moderne, et c’est un domaine qui est très encadré par arrêté préfectoral.
Et contrairement à ce que l’on croit souvent, le bruit est interdit de jour comme de nuit à partir du moment où cela 
devient un trouble anormal de voisinage.
Quant aux les activités bruyantes par nature, comme l’utilisation d’engins thermiques (tondeuse, tronçonneuse, etc.), il y a 
des horaires municipaux à respecter :
- du lundi au vendredi de 8H30 à 12H et de 14H30 à 19H30
- le samedi de 9H à 12H et de 15H à 18H30
- les dimanches et jours fériés, de 10H à 12H.
Alors, si vous aimez la quiétude, à commencer par la vôtre : maîtrisez vos décibels !

Le brûlage des déchets
Le brûlage à l’air libre, c’est IN-TER-DIT par la loi! 
Y compris pour les déchets verts (tontes, tailles, élagage, etc.)
Cela enfume, cela pollue car on y brûle souvent des matériaux polluants, et 
surtout cela peut provoquer un incendie aux conséquences catastrophiques.
Les solutions alternatives sont le compostage, le broyage, le mulching et
l’apport à la déchèterie.
Cependant des autorisations ponctuelles exceptionnelles peuvent être
demandées à la Mairie.

Les chiens errants
Un chien errant, c’est au mieux une nuisance, au pire un risque d’accident.
La Mairie peut appeler une société spécialisée pour attraper l’animal, mais cela 
a un coût important qui sera répercuté sur le propriétaire.
Alors si vous aimez vos chiens, assurez-vous qu’ils ne divaguent pas !

Les excès de vitesse
Comme tout le monde l’a sans doute constaté, certains conducteurs incons-
cients circulent à vitesse excessive sur le territoire de la commune : C’est très 
dangereux pour eux et pour les autres !
Le Maire a demandé à la Gendarmerie de mettre en œuvre des mesures parti-
culières, parmi lesquelles des contrôles de vitesse et d’alcoolémie, aléatoires ou 
dans des zones bien spécifiques de notre commune.

Alors, si vous aimez votre vie,
votre voiture ou votre moto, maîtrisez-vous !
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Marc Rivry nous a quittés

Après s’être battu avec courage contre une longue maladie, Marc Rivry  s’en est allé le 19 décembre 2014.

Discret, c’est le mot qui revient le plus souvent dans la bouche des Chapellauniens  qui l’ont bien connu, mais aussi pas-
sionné, calme, conciliant, réfléchi, homme moderne, attentif au bien être des autres…
Ce sont toutes ces qualités qui ont fait de lui un bon mari, un bon père, un bon arboriculteur, un bon musicien, un bon 
Président de la chambre d’agriculture et un bon Maire.

Né le 3 mai 1934 à Lignières de Touraine  d’une famille d’agriculteurs, il est l’aîné de 2 enfants. La guerre va bouleverser 
son enfance et c’est grâce à quelques réfugiés, installés à Lignières, qu’il apprendra à lire et qu’il découvrira la musique.

Il s’installe à la Chapelle aux Naux en 1961 dans la maison de ses grands-parents, avec 
son épouse Marie, avant de faire construire leur maison actuelle sur le terrain voisin.
Cinq enfants naîtront de cette union, 4 filles et un garçon, ouf, la relève est assurée!!!
En 1964, il s’installe comme arboriculteur aux Avanries. L’aventure commence pour 
cette famille, le travail ne leur fait pas peur, ils ne compteront jamais leurs heures et 
quelques années plus tard ils se retrouvent à la tête d’une exploitation de 20 ha dont 
15 ha de vergers.
Produire plus au détriment de la qualité, Marc Rivry n’a pas jamais cédé à cette tenta-
tion «  La terre n’est jamais loin du bon sens » disait-il.
3 permanents travaillent pour l’exploitation mais  les voisins se souviennent encore 
de l’effervescence, pendant la récolte des pommes, avec la trentaine d’étudiants de 
toutes nationalités qui fourmillent dans les vergers. 

Un mois actif pour Marie qui devra assumer les 3 repas par jour et le logement pour tout ce petit monde.

Son village, il l’aimait, il l’aimait tellement qu’il s’est mis au service de celui-ci
et de ses habitants en se présentant aux élections municipales. 
Il est élu  Maire pendant 25 ans, d’abord de 1977 à 1995 puis de 2001 à 2008.
Toujours dans le souci d’améliorer la qualité de vie des habitants, de nombreux 
projets ont vu le jour durant ses 4 mandats.

Pendant les 3 premiers mandats, il a œuvré pour l’amélioration de la 
qualité de vie dans la commune, avec entre autres, la réalisation du réseau 

communal d’adduction d’eau potable ainsi que la 
construction de la salle polyvalente pouvant accueillir 200 personnes et le parking du bourg.
Il a également été à l’origine de la création du lotissement de l’aireau Douet suivi du quar-
tier des Gagneries, soit 35 pavillons et autant de familles, ce qui a permis le maintien de 
l’école dans notre village.
Par la suite la commune a adhéré au SIVOM qui devient 
Communauté de Communes d’Azay le Rideau en 1999, 
ainsi qu’au SMICTOM dont notre Maire actuel est le pré-
sident.
Beaucoup se souviendront de Moïse Moreau, le canton-

nier, qui auparavant passait le soir ramasser les ordures pour les déposer dans une des 
deux décharges publiques sur le territoire de la Chapelle aux Naux.

Il a aussi contribué à l’amélioration du cadre scolaire en modernisant l’école avec 
l’équipement d’ordinateurs, la création d’une cantine scolaire, l’installation du chauffage 
et des sanitaires, la mise en place d’une garderie péri et post scolaire et l’agrandissement 
du préau.
Un point sur lequel Marc Rivry n’a jamais fléchi, son opposition à la fermeture des 2 classes de notre école, comme le 
souhaitaient certains enseignants qui envisageaient plutôt un regroupement des classes sur un seul site à Lignières de 
Touraine.
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Sans oublier le maintien du patrimoine en engageant la restauration des vitraux 
et la façade de l’église néo-gothique et l’aménagement ainsi que la mise en valeur 
du port.

De 1995 à 2000, Marc Rivry ne se représentera pas, trop absorbé par son rôle de 
Président de la chambre d’agriculture qu’il assumera pendant 12 ans.
C’est Mr Olivieri qui lui succèdera en tant que Maire.

En mars 2001, il cède son exploitation à son fils Luc et revient sur le devant de la 
scène avec Philippe Massard comme 1er adjoint. Ensemble ils se retrousseront les 
manches pendant ce mandat pour régler le lourd dossier du remembrement.
Dans le même temps le plan des prévisions des risques d’Inondations imposé par 
les services de l’Etat, supprime des zones constructibles précédemment retenues 
dans le Plan d’Occupation des sols  éla-
boré une trentaine d’années aupara-
vant. La croissance de la population de 
la Chapelle aux Naux s’en trouve frei-
née et petit à petit les activités écono-
miques disparaissent les unes après les 

autres. 

Pendant ce dernier mandat qui a duré 7 ans, soit un an de plus que d’habitude, 
la rénovation du Centre Bourg a été réalisée, ainsi que les toilettes publiques si utiles aujourd’hui aux touristes de la Loire 
à vélo. Sans oublier la station d’épuration qui connaîtra malheureusement de gros problèmes de fonctionnement.  

Son rôle de Suppléant du Sénateur Dominique Leclerc a permis de bénéficier de subventions souvent difficiles à obtenir 
auprès des instances habituelles.

 
Mais derrière cet homme  public se cache un homme sensible aux arts, à la culture et 
à l’histoire de notre région.
Musicien dans l’âme, il assurait l’accompagnement à l’orgue des cérémonies religieuses 
de Lignières de Touraine puis d’Azay le Rideau mais aussi chanteur, pianiste et accom-
pagnateur des chants au théâtre de Lignières de Touraine 
pendant près de 20 ans, sa passion pour la musique ne l’a 
jamais quitté puisque fin 2013 il se met à l’accordéon.

Membre de l’association des Bateliers du Ridellois, confrérie de la Saint Clément, il participe 
activement en devenant acteur des Baladingues et en rejoignant la chorale des bateliers «  son 

oreille absolue a été d’une grande aide » se remémore 
Michel Guérineau, voisin et membre du chœur.

Marc Rivry a tiré sa révérence après avoir, pendant un 
quart de siècle, présidé aux destinées de notre com-
mune.

Il a su la développer harmonieusement, préservant le cadre de vie, tout en oeuvrant 
pour les générations futures.

Quelqu’un meurt,
et c’est comme un silence

qui hurle,
mais s’il nous aidait à entendre
la fragile musique de la vie...

Quelqu’un meurt,
et c’est comme un arbre

qui tombe,
mais si c’était une graine

germant dans une terre nouvelle...

Benoit Marchon
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Observatoire des oiseaux

La Chapelle aux Naux, un haut lieu pour l’ornithologie 
tourangelle
Notre village est un paradis pour les oiseaux.
Situé entre le pont de Cinq-mars-la-Pile et celui de Lan-
geais, c’est une portion de Loire de 3,5 km classée en 
réserve de chasse depuis 1973.

Comprenant les différents habitats ligériens, la Chapelle aux Naux accueille au fil des 
saisons une multitude d’espèces migratrices, hivernantes ou bien nicheuses.

Plus de 167 espèces ont été recensées sur ce site. C’est l’un des 
trois sites phares pour l’observation des oiseaux en Touraine.
• Les îles boisées accueillent de nombreuses espèces cavernicoles 
(Pic noir, Pigeon colombin…) et une héronnière qui regroupe trois espèces nicheuses d’ar-
déidés (Héron cendré, Aigrette garzette et Héron garde-bœufs). (2-3-4)
• Les bancs de sable sont des lieux de nidification pour les Sternes (Pierregarin et naine) et 
le Petit Gravelot. (5) Au fil des années, une ou deux colonies sont présentes.
• Les vasières ou zones exondées attirent au printemps et à l’automne 
les limicoles (Bécasseaux et Chevaliers) en halte migratoire. Le passage 
prénuptial qui s’étale de mars à mai peut-être très riche en espèces ou pas 

du tout en fonction des niveaux d’eau souvent importants à cette saison.(6-7)
L’automne, avec ses faibles niveaux, est la saison idéale pour l’observation de ces espèces. Che-
valiers et bécasseaux ayant niché dans la toundra sibérienne de juin à juillet s’arrêteront sur la 
Loire pour s’alimenter avant de rejoindre leurs quartiers d’hiver situés en Afrique de l’ouest.

D’autres espèces comme la Sarcelle d’été ou le Canard souchet se-
ront présents de fin juillet à fin septembre.(8-9)
Une autre espèce très célèbre s’arrêtera à la Chapelle aux Naux, il 
s’agit du Balbuzard pêcheur. (10)
Aux environs du 20 juillet et jusqu’à fin octobre, des oiseaux ayant 
niché dans le Nord de l’Europe (Ecosse, Suède, Norvège, Finlande, 
Allemagne…) s’arrêteront sur la réserve pour se nourrir.
La présence de nombreux mulets en période d’étiage 
de la Loire est un attrait important pour leur arrêt sur 
cette portion de Loire. Il est possible de voir fin août 

jusqu’à 4 individus pêchant simultanément sur ce site.
Au fil des mois, les migrateurs seront de moins en moins nombreux.
A partir de la mi-octobre, ce seront les hivernants venant du Nord de l’Europe 

chassés par le froid qui viendront dans ce 
lieu.
Canards, Sarcelles, Foulques et Grèbes arri-
veront dès août. C’est également à cette période que les Grands Cormorans 
ayant niché dans le Nord de 
l’Europe viendront passer 
l’hiver sur la réserve. (11)
Les premières gelées verront 
arriver les Vanneaux huppés, 

Pluviers et Grives (mauvis et litorne).
Lors des hivers rigoureux (- 10° à - 15° C), ce sont d’autres espèces 
qui viendront se réfugier sur les eaux libres du fleuve : Garrot à œil 
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Les démarches par Internet

« mon.servicepublic.fr »

Il s’agit d’un service internet de l’Etat, qui permet aux administrés de réaliser un grand nombre d’opérations admi-
nistratives en ligne, en y ouvrant un compte personnel.
Ce service très innovant et pratique vous permettra de lier vos différentes démarches et de contacter différentes 
administrations à partir d’un seul compte. Un seul identifiant et un seul mot de passe lors de la création initiale du 
compte vous donnera accès à une grande quantité de démarches et à la possibilité d’en suivre le déroulement.
Parmi les services déjà offerts, vous trouverez : 
URSSAF, inscription sur les listes électorales, re-
censement citoyen pour les jeunes gens, déclara-
tion de perte de papiers officiels, compte CESU, 
changement de coordonnées, cession de véhi-
cules, et d’autres.
En plus vous disposerez d’un espace de stockage 
de vos principaux documents, ce qui vous permet-
tra de les réutiliser pour les transmettre aux dif-
férentes administrations demandeuses, ou de les 
autoriser à vous en transmettre. Il est également 
possible d’y trouver des informations personnali-
sées, notamment en fonction de votre commune 
de résidence.
Il s’agit d’un site sécurisé.
Votre navigateur internet doit donc afficher l’adresse suivante : https://connexion.mon.service-public.fr

d’or, Harles (bièvre et piette), Ma-
creuse brune et Bernache nonnette.
Tout au long des saisons, c’est le 
niveau de la Loire qui déterminera la 
présence de telle ou telle espèce.
De plus, en dehors de l’observation 
de l’avifaune ligérienne, il sera tou-
jours agréable de contempler les 
magnifiques lumières de notre fleuve 

royal.
Si vous souhaitez découvrir les oiseaux de la réserve de la Chapelle aux 
Naux, n’hésitez pas à contacter Jean-Michel Feuillet ,guide/animateur na-

ture à la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) Touraine.
Il se fera un plaisir de vous aider à admirer cette partie du fleuve qu’il aime tant.

Vous pouvez le contacter
au 06 82 76 92 57 

ou par mail à
jean-michel.feuillet@lpo.fr
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Maman Canne et ses petits s’en sont allés…

Mais                                                         reviendra

avec le prochain numéro de janvier 2016 !
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NOUVEAUX ARRIVANTS (2014 - 2015)

Le Carnet

M. ANGELE Cédric
Mme LEBLANC Anne-Pierre
M. COURTEAU Antoine et Mme RELIANT Marie

M. DOS SANTOS Morgan et Mme PERRET Amélie
M. DUBOS Yan et Mme DECLERCQ Marie

Naissances : 
HENRY Méline, le 10 avril 2015
DEJEAN Samuel, le 20 avril 2015
MINIER HALE Raphaël, le 12 juin 2015
Décès :
MAILHEBIAU Marie-Clothilde, le 02 janvier 2015

DEPLAIX Simone, le 06 janvier 2015
CRUCHERON Daniel, le 23 janvier 2015
BUCHER Jean-Claude, le 12 février 2015
BERTRAND Emile, le 27 mars 2015
HÉGRON Eugénie, le 23 avril 2015

LA CHAPELLE-AUX-NAUX 

EST SUR FACEBOOK !

Retrouvez les actualités locales, la vie de la commune, les sorties 
et événements à venir sur la nouvelle page Facebook de la Cha-
pelle-aux-Naux ! 
Cette page est également VOTRE PAGE : n’hésitez pas à parta-
ger vos photos et à contribuer à son développement !
 
Sur Facebook, tapez « La Chapelle aux Naux », cliquez sur 
«J’aime» et partagez avec vos amis ! 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre commune


